
CIRCULATIONSTATIONNEMENT

www.lourdes.fr

et retrouvez l’arrêté municipal
ainsi que les déviations à
l’occasion du passage du Tour 
de France.

Le samedi 19 juillet 2024, de 10 h  et
jusqu’à la fin de la manifestation, la
circulation est interdite sur les
itinéraires (voir les plans ci-dessous).

Le vendredi 18 juillet 2025, de 23 h 50
et jusqu’à la fin de la manifestation, le
stationnement est interdit sur les
itinéraires (voir les plans ci-dessous).

PASSAGE DU TOUR DE FRANCE À LOURDES
SAMEDI 19 JUILLET 2025

SCANNEZ LE QR CODE

AVENUE DE
VIZENS

INFORMATION
MUNICIPALE

Retrouvez tous les infos sur :

et sur l’application IntraMuros


